
 
  

LA MANSE ET SES AFFLUENTS 
  

Travaux de restauration de la ripisylve de la Manse 
Les prochains sites qui feront l’objet de travaux de restauration de la ripisylve par l’association 
ORCHIS, chez les propriétaires riverains sont  :  

• le moulin Girault à l’Île Bouchard (début avril) 
• la Manse depuis sa source à Bossé et ceux sur le premier kilomètre (fin printemps-

fin été) 
• le Courtineau aux Girardières (fin mars) 

 

Manse à Bossée lors d'une journée citoyenne (fin 2016)  
Il est rappelé qu’il n’est pas nécessaire de surexploiter la ripisylve, celle-ci ayant de 
nombreuses fonctions. La coupe et l’extraction des arbres gênants du lit sont seulement 
nécessaires… 
Plus d’information, cliquez ici. 
Les propriétaires qui souhaitent abattre de manière conséquente, doivent préparer leur 
chantier, notamment en indiquant les sujets bien portant à conserver. 
Par ailleurs, les vents violents des jours derniers ont de nouveau démontré l’inconvénient des 
peupliers plantés sur les berges. Sur la Manse, entre Crissay-sur-Manse et Saint-Epain 
(mais pas que), depuis la route longeant les deux villages, une dizaine de grands peupliers 
sont dessouchés. Il est demandé aux propriétaires des les ôter du lit afin de ne pas aggraver 
l’augmentation des niveaux d’eau lors des prochaines crues. 

http://www.gesteau.fr/sites/default/files/guide_dentretien_des_cours_deau.pdf


 

Un des peupliers tombé au travers de la Manse. on aperçoit en second plan un peuplier penché 
qui tombera prochainement 

Les techniciens du syndicat de la Manse restent à disposition des riverains pour les 
conseiller (02 47 40 94 30). 

 

 
LE REVEILLON 
 
Programme de travaux de restauration de la qualité du Réveillon et de ses affluents 

Un programme de travaux quinquennal a été construit. Il concerne les actions suivantes : 

• actions favorisant la continuité écologique 
• actions de renaturation du lit mineur et des berges 
• actions de restauration de la ripisylve 

Au cours du second semestre 2017, une enquête publique se déroulera sur les trois 
communes concernées par les travaux (Draché, Maillé et Nouâtre). 
En attendant, trois réunions publiques sont prochainement programmées en vue d’expliquer 
le contenu du programme : 

• Samedi 11 Mars 2017 à 9h30 salle socioculturelle de Draché 
• Samedi 18 Mars 2017 à 9h30 salle Henri Burin de Nouâtre 
• Samedi 25 Mars 2017 à 9h30 mairie de Maillé 

 

 

 



ORGANISATION 

La réorganisation territoriale : le syndicat intercommunal de la Manse se transforme 
en syndicat mixte 

Mais à quoi cela correspond - t’il réellement ? 
Les bassins versants de la Manse et du Réveillon (Biez) sont situés sur trois nouvelles 
communautés de communes ; Touraine Vallée de l’Indre, Touraine Val de Vienne et 
Loches Sud-Touraine. Ces territoires hydrographiques n’ont pas été remis en cause. 
L’unique changement concerne les « adhérents ». Avant le 1er janvier 2017, les communes 
des bassins-versants adhéraient au syndicat de la Manse mais depuis, deux communautés 
de communes ont pris la compétence « gestion des milieux aquatiques » et se substituent 
donc à certaines communes. 
A présent, le syndicat de la Manse est donc administrativement composé de onze 
communes et de deux communautés de communes (Touraine Vallée de l’Indre et Loches-
Sud Touraine). 

 
 
 

LIENS 
 
Le Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement Touraine Val de Loire 
promeut les "jardins naturels" 
Si vous êtes passionné de votre jardin et que vous n’utilisez aucun produits ou engrais chimiques, vous pouvez 
participer à la journée organisée par le CPIE le Week-End du 10 et 11 juin 2017 : 
http://cpievaldeloire.org/index.php/agenda/38-bienvenue-dans-mon-jardin-au-naturel 

 
  

 

 

http://cpievaldeloire.org/index.php/agenda/38-bienvenue-dans-mon-jardin-au-naturel
http://www.sainte-maure-de-touraine.fr/userfiles/files/manse-34-2hd%281%29.jpg


L’AGENDA 
 
Prochain comité syndical 
Lundi 27 mars à 18h30 à la mairie du Sepmes (ouvert au public). 

Visite des travaux au moulin de Monmaie (Avon-les-Roches) 
Une seconde visite collective du site du moulin de Monmaie situé sur la commune d’Avon-les-Roches est prévue 
le jeudi 30 mars à 10h00 sur place. Les travaux réalisés l’été dernier seront expliqués. 

Réunion élargissement autoroute A 10 
Le syndicat de la Manse reste préoccupé par rapport aux travaux d’élargissement de l’A10, notamment en ce qui 
concerne les eaux pluviales de ruissellement. Il semble que la problématique a été prise en compte par Vinci 
Autoroute. La prochaine réunion de travail (ouverte à tous - sur inscription) se déroulera : 

• le mardi 4 avril à 17h30 la salle Ida de Aigle à Noyant-de-Touraine pour la section 2 (Villeperdue, Saint-
Epain, Sainte-Maure-de-Touraine) 

• le mercredi 5 avril à 17h30 à la salle des fêtes de Pouzay pour la section 3 (Noyant-de-Touraine, 
Pouzay, Nouâtre, Maillé, Ports-sur-Vienne, Pussigny, Antogny-le-Tillac, Vellèches, Usseau, Antran) 

Animation à Crissay-sur-Manse le dimanche 21 mai 
Le syndicat de la Manse, en partenariat avec la municipalité et la communauté de communes Touraine Val de 
Vienne organise dimanche 21 mai une fête de la Manse. Au programme, théâtre, comptage de poissons et visite 
de la Manse. Davantage de précisions dans notre prochaine lettre…  
 
Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre de nouvelles, contactez nous par mail : 
manse.secretariat@orange.fr  
  
  
  

 


